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et renoncer ainsi à leur rémunération. II lui demande si, dans ces
conditions, le calendrier en cause ne pourrait pas être revu pour
tenir compte de cette légitime préoccupation.

Réponse. - La préparation au brevet d' Etat de ski s'effectue au
cours de stages par unités de formation et les épreuves de sélec-
tion ou de validation des acquis se déroulent sous forme de tests
et d'examen: le calendrier 1992 des différentes étapes du cursus
a été arrêté au cours d'une réunion organisée le 12 juin 1991 à
Grenoble sous la responsabilité de M. le directeur régional de la
jeunesse et des spots de Grenoble, inspecteur chargé de la coor-
dination des brevets d'Etat d'éducateur sportif de ski. Le compte
rendu de cette réunion a ensuite été soumis à l'examen des
membres de la section permanente du ski alpin à laquelle partici-
pent les représentants de la fédération française de ski et du syn-
dicat des moniteurs de ski français. L 'un des objectifs est bien
d'ajuster les impératifs d'une formation aux contraintes de nom-
breux candidats et, en particulier, des saisonniers sans la possibi-
lité toutefois d'en envisager la programmation en dehors des
périodes d'enneigement.

Français: langue (défense et usage)

51338. - 16 décembre 1991. - M. Xavier Deniau expose à
Mme le ministre de ia jeunesse et des Sportsqu'une confusion
regrettable tend à faire croire que l'anglais a la première place
dans toute manifestation olympique. Or la Charte olympique fait
du français la première langue officielle des Jeux. Elle précise
que si l'on juge, sur place, nécessaire de la traduire, alors il
convient de la doubler dans la langue du pays hôte. Nulle part, il
n'est questiot des langues de travail, non plus que d'une seconde
langue officielle : en l'occurence l'anglais . Malgré les diverses
interventions de M. Pierre-Louis Malien, l'espagnol a évincé le
français de la plupart des cérémonies, confrontée qu'elle était à
produire des documents en quatre langues (français, castillan,
catalan et anglais). Afin que le C.I .O. revienne à l' observation
stricte de sa règle, le français, première langue officielle, et la
langue locale, il lui demande quelle mesure le Gouvernement
compte prendre pour obtenir de Barcelone le respect de nos
droits (et non pas solliciter la faveur qu'il y ait aussi du français)
en rappelant que les Jeux doivent passer en français et, par com-
modité, dans la langue locale.

Réponse. - La règle n° 27 de la Charte olympique stipule que
les deux langues officielles des jeux Olympiques sont le français
et l'anglais. Elle précise qu'en cas de divergence entre les textes
français et anglais de la Charte ou de tout autre document du
C.I .O., le texte français fait foi sauf disposition expresse écrite
contraire. La Charte indique que, pour des raisons pratiques, la
traduction simultanée doit être fournie dans un certain nombre
de langues telles que le russe, l'allemand, l'espagnol. Enfin,
s'agissant des jeux Olympiques de Barcelone, le ministère de la
jeunesse et des sports a pris l'attache du C.I .O. qui lui a
confirmé que le français demeurait la langue officielle, et donc
que le principe inscrit dans la Charte serait parfaitement res-
pecté.

JUSTICE

Politiques communautaires (associations)

44'57. - 17 juin 1991. - M. Hubert Gonze attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
reconnaissance de la place, du rôle et des besoins de développe-
ment du mou"ement associatif à l'échelle de l'Europe. il lui
demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre
pour permettre à une association d'être reconnue et d'exercer ses
activités sur l'ensemble des territoires de la Communauté euro-
péenne. - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse. - Etant rappelé que la France a signé et ratifié la
Convention de La Haye du ler juin 1956 concernant la reconnais-
sance de la personnalité juridique des sociétés, associations et
fondations, que, par ailleurs, ont été abrogées les dispositions res-
trictives du titre IV de la loi du I., juillet 1901 relatives aux asso-
ciations étrangères et qu'aucun obstacle ne s'oppose, au regard
du droit français, à l'activite d'une association nationale sur un
territoire étranger, le Gouvernement français, conscient de l'in-
térêt qui s'attache au développement de la vie associative à

l'échelle de l'Europe, demeure favorable à l'étude et, le cas
échéant, l'adoption de mesures allant dans le sens de la promo-
tion de l'activité associative au plan européen. II mène une
réflexion sur ce point en liaison avec ses partenaires des Commu-
nautés économiques européennes au travers, notamment, de
conférences annuelles européennes de l'économie sociale, et a
pris acte de ce que la Commission des communautés euro-
péennes s'est engagée à déposer une proposition de règlement
portant création d'un statut de l'association européenne devant le
conseil des ministres des Communautés. Le dépôt de cette propo-
sition devrait intervenir dans un avenir proche, et le Gouverne-
ment français, sous réserve de l'examen de son contenu, s'effor-
cera d'en faciliter l'adoption tout en+ v eillant à ce que la
poursuite des objectifs annoncés ne porte pas atteinte aux prin-
cipes fondateu s de la liberté associative.

Mort (suicide)

45402. - 8 juillet 1991. - Mme Christine Boutin, attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,sur la
réédition du livre intitulé Suicide mode d'emploi. En effet, cet
ouvrage, dont le contenu constitue le délit de provocation au sui-
cide prévu par la loi du 31 décembre 1987, a été réédité en dépit
de la législation. Elle lui demande donc quelles mesures pour-
raient être prises afin que la loi soit respectée, et mise en appli-
cation de façon efficace.

Mort (suicide)

48682. - 14 octobre 1991. - Le 2 mai 1991, M. le garde des
sceaux, ministrede la justice, interrogé au sujet de la publica-
tion du livre sur le « mode d'emploi » du suicide, répondait qu'il
veillerait à ce que ces affaires scient traitées avec la plus grande
diligence et que le tribunal correctionnel en soit saisi dans les
meilleurs délais. M. Jean-François Mattei Iui demande, un
délai de cinq mois s'étant depuis écoulé, où en est l'action du
ministère de la justice et si l'on peut réellement espérer voir enfin
l'ouvrage incriminé disparaître des vitrines des librairies. Il sou-
haiterait également connaître les moyens que le Gouvernement
met en œuvre en matière de prévention et de lutte contre le sui-
cide, notamment celui des jeunes.

Mort (suicide)

52536. - 13 janvier 1992. - M. JeanBriane attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,sur la viola-
tion de la loi française par certains auteurs et éditeurs incitant au
suicide. il lui demande les mesures précises prises ou envisagées
par le Gouvernement: d'une part, pour faire respecter la dignité
de la personne humaine bafouée par de tels agissements.
N'estime-t-il pas nécessaire d'interdire toute manifestation d'un
courant de pensée morbide contre la vie ?; D'autre part, pour
interdire toute publication ou publicité constituant une provoca-
tion au suicide. 1I lui demande également, devant l'évolution
préoccupante des suicides et tentatives de suicide depuis plu-
sieurs années, quelles actions de prévention et quels moyens sont
mis en ouvre pour lutter contre le suicide.

Mort (suicide)

52673. - 13 janvier 1992. - M. Gérard Léonard exprime à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice,son étonnement
et son inquiétude à l'annonce de la prochaine parution en France
d'un livre venant des Etats-Unis et reprenant le même thème que
Suicide mode d'emploi. Par son vote de la loi du
31 décembre 1987 qui a donné à !a justice les moyens d'agir
« contre la provocation au suicide », notre Assemblée a montré
son souci de protéger les personnes rendues fragiles par les aléas
de l'existence ou par la maladie. En dépit de cette volonté,
semble-t-il partagée par son ministère, la réédition au cours du
quatrième trimestre 1989 deSuicide mode d'emploin'a pas à ce
jour connu de suites judiciaires autres qu'une inculpation de
l'éditeur, à la suite des plaintes déposées par l'Association de
défense contre l'incitation au suicide. A un moment où M. le
ministre délégué à la santé annonce, par lettre du 13 avril 1991,
que, « soucieux de l'évolution préoccupante des suicides et des
tentatives de suicide depuis plusieurs années, il a mis en ouvre,
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notamment en direction des jeunes, des actions rie prévention et
de lutte contre le suicide, qui seront renforcées des cette année »,
la parution annoncée en France du livre Final Exit venant des
Etats-Unis parait très contradictoire avec cette volonté de préven-
tion . Il lui demande en conséquence si, en application notam-
ment de la loi du 31 décembre 1987, il entend prendre des
mesures à l'encontre de cette publication.

Mort (suicide)

52674 . - 13 janvier 1992 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que la loi du 31 décembre 1987 a donné à Is justice les moyens
d'agir « contre la provocation au suicide » . Il était alors permis
de penser qu'une fois épuisés les stocks du livre « Suicide : mode
d ' emploi », les tenants du suicide sous assistance seraient mis
dans l ' impossibilité de poursuivre leur entreprise de déstabilisa-
tion du moral de nos concitoyens . Force est de constater qu ' il
n'en a rien été, l'éditeur ayant osé rééditer son ouvrage au cours
du quatrième trimestre 1989, violant ainsi délibérément la loi.
Suite à deux plaintes déposées par l'Association de défense
contre l'incitation au suicide (A .D .I .S .), des informations ont été
ouvertes sur l'initiative du ministre et l ' éditeur a été inculpé les
12 mars et 10 octobre 1990 . Depuis, rien ne s ' est produit, bien
que le ministre ait déclaré le 2 mai 1991 devant notre Assem-
blée : « Je peux vous assurer que je veillerai, dans les limites de
mes responsabilités, à ce que ces affaires soient traitées avec la
plus grande diligence et que le tribunal correctionnel en soit saisi
dans les meilleurs délais . » Or, depuis cette date, sept mois après,
rien n'est venu confirmer ses propos . Il lui demande donc de
l'informer de l'avancée de cette affaire.

Mort (suicide)

52816 . - 20 janvier 1992 . - M . Pierre Micaux s'étonne auprès
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en dépit
de la loi du 31 décembre 1987, qui a donné à la justice les
moyens d'agir « contre la provocation au suicide » s 'apprête à
être publié ut : ouvrage en provenance des Etats-Unis qui, sous le
titre « Final Exit », reprend la même finalité que « Suicide Mode
d'Emploi » et va même jusqu'à publier les dosages des médica-
ments pour se donner la mort. Est-il utile d'insister sur le carac-
tère ignoble de cet ouvrage qui met à la disposition des êtres
fragiles tous les moyens pratiques pour s'autodétruire de façon
douce et sire, après les avoir conditionnés psychologiquement . Il
lui demande s' il entend faire stopper immédiatement la publica-
tion de cet ouvrage par une décision qui ne pourra en aucun cas
être interprétée comme une atteinte à la liberté d'expression, mais
comme la simple application de la loi du 31 décembre 1987.

Mort (suici e

52986 . - 20 janvier 1992_ - M. Charles Ehrmann demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui faire part des suites concrètes qui ont été données aux propos
par lui tenus à l'Assemblée nationale du 2 mai 1991, en réponse
à une question posée par M . Jacques Limouzy sur le nombre
élevé de suicides trouvant leur inspiration directe dans le mor-
bide et abominable ouvrage intitulé Suicide mode d'emploi et que
l'honorable parlementaire prend la liberté de lui rappeler : « Je
peux vous assurer que je "cillerai, dans les limites de mes •res-
ponsabilités, à ce que ces affaires soient traitées avec la plus
grande diligence et que k tribunal correctionnel en soit saisi
dans les meilleurs délais. »

Mort (suicide)

52988 . - 20 janvier 1992 . - M. Willy Diméglio appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
lenteurs judiciaires constatées dans l'instruction des dossiers liés
aux plaintes de l'Association de défense contre l'incitation au
suicide (A.D.I .S.) déposées contre l'éditeur de l'ouvrage Suicide
mode d'emploi. Malgré les différentes déclarations faites aux par-
lementaires tant au Sénat (24 avril 1991) qu'à l'Assemblée natio-
nale (2 mai 1991) visant à les assure! d'une diligence dans l'ins-
truction de ces affaires par le tribunal correctionnel, rien à ce
jour n'est venu confirmer ces propos . A un moment où l'on se
dit soucieux de l'évolution préoccupante des suicides et tentatives

de suicides depuis plusieurs années et où l'on adopte des actions
de prévention, on peut s'interroger sur l'efficacité des mesures
adoptées si l'on n'élimine pas, au préalable, les manifestations
d'un courant de pensée morbide contre la vie, qui a conduit un
nombre considérable de personnes à se donner la mort . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte adopter pour permettre la stricte application de la loi du
31 décembre 1987 visant à donner à la justice les moyens de
lutter « contre la provocation au suicide ».

Mort (suicide)

53543 . - 3 février 1992 . - M. Arnaud Lepeicq appelle l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de la « provocation au suicide ». La loi du
31 décembre 1987 donnant à la justice les moyens d'agir dans ce
domaine, et le Gouvernement s 'étant engagé au printemps dernier
à faire juger de l'application de cette loi, il lui demande donc,
avec insistance, de faire stopper, immédiatement, toute nouvelle
publication ayant pour effet d'inciter ses lecteurs à se suicider . Il
souhaiterait connaitre précisément ses intentions pour que soit
respectée la dignité de la personne humaine.

Mort (suicide)

5354.4 . - 3 février 1992 . - La loi du 31 décembre 1987 vise à
réprimer l ' incitation au suicide . Or, cette loi continue de n ' être
pas appliquée . Malgré les engagements du Gouvernement devant
le Sénat et l'Assemblée nationale, l' éditeur d ' un livre tombant
manifestement sous le coup de cette loi n 'est toujours pas pour-
suivi pour avoir réédité ce livre au cours du 4 e trimestre 1989.
M . Georges Mesmin demande à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, quelles dispositions il compte p r endre
pour que cette loi soit enfin appliquée par les services chargés de
diligenter les poursuites .

Mort (suicide)

53668 . - 3 février 1992 . - M. Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que la loi du 31 décembre 1987 a donné à la justice les
moyens d'agir « contre la provocation au suicide » . Il était alors
permis de penser qu'une fois épuisés les stocks du livre « Sui-
cide : mode d'emploi », les tenants du suicide sous assistance
seraient mis dans l'impossibilité de poursuivre leur entreprise de
déstabilisation du moral de nos concitoyens . Force est de
constater qu'il n'en a rien été, l'éditeur ayant osé rééditer son
ouvrage au cours du quatrième trimestre 1989, violant ainsi déli-
bérément la loi . Suite à deux plaintes déposées par l'Association
de défense contre !'incitation au suicide (A .D.I .S .), des informa-
tions ont été ouvertes sur l'initiative du ministre et l'éditeur a été
inculpé les 12 mars et 10 octobre 1990 . Depuis, rien ne s 'est pro-
duit, bien que le ministre ait déclaré le 2 mai 1991 devant notre
assemblée : «Je peux vous assurer que je veillerai, dans les
limites de mes responsabilités, à ce que ces affaires soient traitées
avec la plus grande diligence et que le tribunal correctionnel en
soit saisi dans les meilleurs délais. » Or depuis cette date, sept
mois après, rien n'est venu confirmer ses propos . Il lui demande
donc de l'informer de l'avancée de cette affaire.

Réponse . - A la suite de la publication, dans la revue Livre
Hebdo, d'un communiqué des éditions Alain Moreau adressé aux
librairies et précisant que l 'ouvrage Suicide, mode d 'emploi n'était
pas interdit à la vente une information a été ouverte au tribunal
de grande instance de Paris, le 12 mars 1990, sur plainte avec
constitution de partie civile de l'Association de défense contre
l'incitation au suicide, représentée par son président M. Henri
Bonnal, qui a conduit à l'inculpation de M. Moreau, le
23 novembre 1990. Le contenu de cet ouvrage caractérise effecti-
vement le délit de provocation au suicide, prévu et réprimé par
l'article 318. ! du code pénal résultant du vote de la loi
n° 87-1133 du 31 décembre 1987 qui a institué cette infraction.
Après la réédition du livre incriminé, postérieurement à l'entrée
en vigueur de la loi nouvelle, le garde des sceaux a demandé au
procureur de la République de Paris d'engager de nouvelles
poursuites contre MM . Alain Moreau et Yves Le Bonniec . Une
autre information visant ces nouveaux faits a ainsi été ouverte
par le parquet de Paris le 5 juin 1990 et a conduit, là encore, à
l'inculpation de M: Moreau le 15 octobre 1990. Une commission
rogatoire est en cours d'exécution . Par réquisitions du
8 juillet 1991, le procureur de la République de Paris, sali les



932

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 février 1992

instructions du garde des sceaux, a requis, auprès de l'un des
deux magistrats instructeurs, la saisie des exemplaires de l'ou-
vrage qui « seraient encore er possession de l 'éditeur » . Par
ordonnance du 12 août 1991, le juge d'instruction a refusé de
satisfaire à de telles réquisitions car il a estimé qu'une telle saisie
« n'apparaissait pas indispensable » . Le procureur de la Répu-
blique de Paris, en accord avec le garde des sceaux, a interjeté
appel de cette décision . La chambre d'accusation de la cour
d'appel de Paris, par arrêt du 19 décembre 1991, a confirmé l'or-
donnance précitée du magistrat instructeur . Les juridictions d ' ins-
truction du premier et du second degré n ' ont donc pas cru devoir
faire droit aux réquisitions du parquet tendant à la saisie des
exemplaires de l'ouvrage qui seraient encore stockés chez l 'édi-
teur_ il n'appartient pas au garde des sceaux de porter une quel-
conque appréciation sur des décisions rendues par des magistrats
du siège indépendants et inamovibles . En tout état de cause, les
poursuites engagées à l'initiative du ministère public sur instruc-
tions de la chancellerie, de même que le contentieux de la saisie
de l'ouvrage, prouvent, s'il en était besoin, le souci du garde des
sceaux de voir appliquer rigoureusement les dispositions de l ' ar-
ticle 318-1 du code pénal . Les services de la chancellerie, dans la
limite de leurs attributions, veillent, dans l ' intérêt d ' une bonne
administration de la justice, à ce que les deux informations judi-
ciaires soient jointes et continuent à suivre attentivement leur
évolution . Enfin, à la fin de l'année 1989, le secrétaire d'Etat
chargé de la famille et des personnes âgées a demandé à
M. Main Calmat, ancien ministre délégué à la jeunesse et aux
sports, de présider un groupe de travail chargé d'étudier les
moyens d'améliorer la prévention du suicide chez les jeunes de
quinze à vingt-quatre ans . Le rapport-.établi par cette mission a
été déposé en octobre 1990 et a fait l ' objet d'un examen attentif
par le Gouvernement . Publié, il a été largement diffusé dans les
services de la protection+ judiciaire de la jeunesse, qui participent
activement, en liaison avec les autres partenaires sociaux, à la
mise en pauvre des propositions qui y sont formulées tendant au
développement des programmes de santé et d'assistance destinés
aux jeunes en difficulté d'insertion sociale.

Système pénitentiaire (personnel)

48726. - 21 octobre 199 : . - M. Georges Chamites attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des personnels de l'administration pénitentiaire En
effet, dans une réponse à une question écrite de son collègue
Jean Briane, publiée le 7 octobre 1991, il est fait mention de la
création d'un groupe de concertation avec les représentants du
personnel se réunissant depuis février I99i ainsi que de conclu-
sions qui devraient ètre rendues publiques à la fin de l'année . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer en substance le contenu
de ce rapport et de bien vouloir le tenir informé de ce qui aura
pu ètre fait pour remédier aux inquiétudes des personnels péni-
tentiaires de la Charente.

Réponse. - Faisant suite à une question écrite de M . le député
Briane, une réponse, publiée le 7 octobre 1991, a fait état, en
effet, de la création d'un groupe de concertation chargé d'ana-
lyser les incidents en détention. Créé depuis février 1991, ce
groupe, composé de représentants des personnels et de représen-
tants de l'administration, s'est réuni à cinq reprises . Il a déposé
un rapport qui comporte diverses recommandations et
un mémento . Ccs documents destinés, pour les premiers, à l'ad-
ministration centrale, régionale et locale, pour le second, aux
agents victimes d'une agression seront soumis prochainement
pour avis au comité technique paritaire . Enfin, il est précisé à
l'honorable parlementaire que des travaux de rénovation ont été
entrepris à la maison d'arrêt d'Angoulême afin d'améliorer les
conditions de travail et la sécurité des personnels pénitentiaires.
Deux premières tranches de travaux ont d'ores et déjà été réa-
lisées dans cet établissement, pour un montant total de
44,025 MF. La dernière tranche est prévue pour 1994.

Anciens combattants et victimes de guerre
(associations)

49182 . - 28 octobre 1991 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la demande, maintes fois réitérée par les anciens combattants,
tendant à ce que leurs associations soient autorisées à ester en
justice . Les 153 associations qui ont soutenu cette initiative repré-
sentent environ quatre millions de personnes avec les familles des
adhérents . Elles souhaitent que le droit de se porter partie civile
ne soit pas amoindri par des aménagements à caractère restrictif .

L'intérêt croissant manifesté par le monde combattant pour que
cette question soit réglée rapidement justifierait que le Gouverne-
ment s ' en saisisse dans les meilleurs délais et accepte d'inscrire à
l'ordre du jour du Parlement une proposition ou un projet de loi
en ce sens. II lui demande donc de lui indiquer quelles sont les
intentions du Gouvernement sur les divers points évoqués ci-
dessus.

Réponse. - La loi du 17 décembre 1991 permettant aux associa-
tions d'anciens combattants et victimes de guerre d 'ester en jus-
tice répond à la préoccupation exprimée par l'honorable parle-
mentaire . Cette loi autorise, en effet, toute associztion d 'anciens
combattants déclarés depuis au moins cinq ans à la date des faits
et inscrite auprès de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre à se constituer partie civile en ce qui concerne
les délits de dégradations et destruction de monuments, de viola-
tion de sépultures, injures et diffamation qui ont causé un préju-
dice direct ou indirect à la mission qu'elle remplit.

Ela' civil (actes)

49428 . - 4 dovembre 1991 . - M. Claude Germon demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il ne serait pas souhaitable de
supprimer la mention « reconnu » sur les extraits d'acte de nais-
sance délivrés par les mairies aux enfants reconnus, mention qui
n'apparaît d'ailleurs pas sur les bulletins de naissance . Ce rappel,
qui se justifie difficilement, ravive chez les intéressés une douleur
de nature à provoquer des dissentiments, parfois graves . - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - L'article 10 du décret modifié du 3 août 1962 et lai
paragraphes nos 198 à 200 de l ' instruction générale relative à
l'état civil ne prévoient aucune indication de la filiation pour les
extraits d'acte de naissance susceptibles d ' être délivrés à tout
requérant . En application de l'article 11 du même décret et des
paragraphes nos 202 à 204 de l'instruction, les extraits, qui ne
peuvent être délivrés qu'à certaines personnes, mentionnent les
père et mère de l' intéressé mais sans indiquer si cette filiation
résulte d'une reconnaissance ou d'un mariage. La nature de la
filiation n'est portée que dans les copies intégrales des actes de
naissance puisque celles-ci constituent un relevé exhaustif des
énonciations figurant dans l'acte de naissance . Toutefois, la pro-
duction de ces copies, qui ne peuvent être délivrées qu'à des per-
sonnes strictement limitées (l'intéressé lui-même, ses ascendants
et descendants, son conjoint, son représentant légal et le procu-
reur de la République), n'est requise que dans des hypothèses
peu nombreuses . Pour les actes de la vie courante, la preuve de
l'état civil résulte de la production, selon le cas, du livret de
famille ou d'une fiche d'état civil, documents ne comportant pas
mention des reconnaissances . Compte tenu de ces éléments, il
apparaît que le droit positif répond aux préoccupations de l'ho-
norable parlementaire.

Créances et privilèges (réglementation)

49607. - 4 novembre 1991 . - M. Emile Kehl attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la procé-
dure dite de « faillite civile » applicable en Alsace-Moselle . Il lui
demande si le droit fixe de 15 000 francs hors taxe dont bénéficie
le représentant des créanciers lui parait justifié . En effet, ces
honoraires sont les mêmes quand il s'agit de la faillite person-
nelle d'un particulier que pour la faillite d'une entreprise de
20000 salariés . Il souhaite savoir s'il compte, d'une part, prendre
un arrêté pour réduire ce droit fixe, trop élevé dans le cas d'un
particulier, d'autre part, pour t'enfler le rôle de syndic à d'autres
personnes appartenant par exemple à une profession judiciaire
réglementée, ou à des organismes d'utilité publique.

Réponse. - Il résulte de l'article 234 de la loi n° 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires des entreprises que les dispositions de cette loi s'appli-
quent « aux personnes physiques, domiciliées dans les départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, et à leur
succession, qui ne sont ni des commerçants ni des artisans, lors-
qu'elles sont en état d'insolvabilité notoire » . Cette disposition,
qui a pour effet d'étendre aux personnes physiques l'ensemble de
la législation sur le redressement et la liquidation judiciaires
de 1985, concerne aussi bien la loi elle-même que ses décrets
d'application, et notamment le décret n° 85-1390 du
27 décembre 1985 fixant le tarif des administrateurs judiciaires en
matière commerciale et des mandataires judiciaires à la liquida-
tion dis entreprises . Dans ce cadre, le droit fixe de 15 000 francs
prévu par les articles 2 et 12 de ce décret s'applique à ce type de
procédures, parfois dénommées « faillite civile » . Il convient
cependant de souligner que la notion d '« insolvabilité notoire »
qui donne lieu à ouverture de la procédure pour les particuliers
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est beaucoup plus restreinte que celle de « cessation de paie-
ment », retenue pour l'ouverture d ' une procédure de redresse-
ment judiciaire d'une entreprise . La jurisprudence étant très res-
trictive sur ce point, il s'avère que le nombre de personnes
concernées par la question est très faible . La préoccupation
exprimée par l'auteur de la question n ' en demeure pas moins
pertinente, et, s'il n'est pas prévu de permettre à d ' autres per-
sonnes que celles inscrites sur la liste des mandataires judiciaires
à !a liquidation des entreprises d'être désignées pour accomplir
des missions de représentant de créanciers ou de liquidateur, il
pourrait être envisagé certaines adaptations nu tarif des manda-
taires de justice à la « faillite civile » à l ' occasion d'une modifi-
cation des dispositions du décret du 27 décembre 1985.

Justice (tribunaux d'instance)

50248 . - 18 novembre 1991 . - M. Georges Durand attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème de l ' augmentation des travaux des tribunaux d ' ins-
tance qui, ajouté à celui de la réduction des effectifs réels, les
empêche d'assumer leurs tâches dans les délais nécessaires à un
fonctionnement normal du service public de la justice . Dans l'in-
térêt de l'ensemble des Français qui doivent pouvoir compter sur
une justice sans défaillance, il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre dans un avenir proche pour la
création de nouveaux emplois.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention de M . le garde des sceaux sur les difficultés que rencon-
trent certaines juridictions pour assurer leurs tâches dans des
délais raisonnables . Il est vrai qu ' au cours de ces dernières
années, le volume du contentieux soumis aux tribunaux a eu ten-
dance à s'accroître, notamment en raison de l'apparition de nou-
velles procédures devant les tribunaux d' instance, telles que la
législation sur le surendettement des ménages . Conscient de la
nécessité d'améliorer globalement le fonctionnement de la justice
pour pouvoir faire face à cet accroissement des charges, la chan-
cellerie a entrepris une politique de modernisation de l'institu-
tion, qui s'accompagnera en 1992 par une progression à la fois
des moyens humains et des moyens matériels . En effet, le minis-
tère de la justice sera en 1992 l ' un des seuls à bénéficier de créa-
tion d'emplois, puisque son budget prévoit la création de
dix emplois de magistrat pour renforcer les effectifs dans les juri-
dictions situées dans les zones sensibles et cent emplois de fonc-
tionnaires dont soixante-dix postes de greffiers au titre de la mise
en oeuvre de la réforme ds l'aide juridique . De plus, l'augmenta-
tion des moyens des juridictions se traduira par l'aménagement
de locaux d'accueil et d bureaux d'aide juridictionnelle ainsi
que par l'extension du parc automobile . Un effort budgétaire sera
également porté sur les actions de formation, tant pour les magis-
trats que pour les fonctionnaires . L'ensemble de ces mesures
devrait contribuer à améliorer à terme le fonctionnement du ser-
vice public de la justice.

Décorations (médaille militaire)

51172. - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Pénicaut appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la déception des associations de
médaillés militaires à la suite de la suppression du traitement de
la médaille militaire attribuée en dehors des faits de guerre . En
effet, bien que les anciens combattants n'aient jamais attaché un

' intérêt financier à ce traitement qui était bien souvent d'ailleurs
reversé à des oeuvres sociales, ils y voient surtout la reconnais-
sance de la nation à leur dévouement et craignent que cette déco-
ration ne soit alors dévalorisée aux yeux des futurs médaillés
visés par cette mesure . C'est pourquoi il lui demande s'il envi-
sage de reconsidérer la mise en oeuvre de cette décision. - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - A l'origine, le traitement attaché à la Légion d'hon-
neur et à la médaille militaire avait été institué afin d'éviter que
légionnaires et médaillés militaires ne tombent dans le dénue-
ment, situation qui n'aurait pas été conforme à l'éclat que les
pouvoirs publics souhaitaient donner à ces distinctions honori-
fiques. Depuis cette époque, la législation sociale a heureusement
beaucoup évolué : de nombreux régimes de retraite, de pension
et d'entraide ont été institués, vidant pratiquement le traitement
de son sens matériel de l'origine pour ne lui laisser qu'une signi-
fication symbolique. Le majorer, fût-ce en le décuplant, ne lui
retirerait pas le caractère qui est actuellement le sien et représen-
terait, au surplus, pour le budget de l'Etat, une dépense nouvelle
qu'il ne serait pas souhaitable de lui faire assumer aujourd'hui.
Le supprimer serait mal accepté par ses bénéficiaires qui voient

légitimement dans cette gratification un supplément d'honneur
marquant que leur décoration a été acquise au combat . Or, :es
démonstrations les plus probantes de cette participation au
combat sont les blessures de guerre et les citations . Aussi, le
décret du 24 avril dernier réserve-t-il le bénéfice du traitement
aux concessions qui se fonderont sur une (ou plusieurs) bles-

l sure(s) de guerre ou citation(s) ou sur un acte particulier de cou-
I rage ou de dévouement. Ce texte ne supprime pas le traitement
1 puisque, sur la base de ces dispositions nouvelles, obtiendront cet

avantage tes anciens combattants 1914-1918 et 1939-1945, les
mutilés de guerre décorés au titre des articles R . 39 et R.42 du
code de la Légion d'honneur, les militaires d'active et de réserve,
blessés de guerre ou titulaires d ' une citation, enfin tous ceux
décorés pour acte de courage ou de dévouement . Bien entendu,
les légionnaires et les médaillés militaires qui bénéficiaient d'un
traitement avant cette réforme continueront à recevoir cet avan-
tage, les dispositions en cause n'étant pas rétroactives.

Assurances (réglementation)

51393. - 16 décembre 1991 . - M. Henri D'Attilies attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le décret n o 86-973 du 8 août 1986, fixant les modalités de
conversion en capital d'une rente consécutive à un accident . En
préliminaire de son dispositif, ce décret fait référence à la loi
n° 85-677 du 5 juillet 1985, tendant à l'amélioration de la situa-
tion des victimes d 'accident de la circulation et à l'accélération
des procédures d ' indemnisation, notamment en son article 44 . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser si ledit décret a une
portée générale ou si son application doit être limitée aux rentes
consécutives à un accident de la circulation.

Réponse. - L'article 44 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985
tendant à l'amélioration de la situation des victimes d'accident de
la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation
auquel fait référence, dans ses visas, le décret n° 86-973 du
13 août 1986 fixant les modalités de conversion en capital d'une
rente consécutive à un accident, constitue la seule disposition
législative sur le fondement de laquelle a été pris ledit décret . En
conséquence, et eu égard au caractère dérogatoire au droit
commun du pouvoir confié au juge de convertir une rente en
capital, seules les conversions effectuées dans les conditions
prévues à l'article 44 de la loi précitée apparaissent soumises au
dispositif mis en place par le décret du 13 août 1986 . Pour
autant, le champ d'application de l ' article 44 de la lt'i du 5 juillet
1985 ne parait pas devoir être limité aux seuls accidents de la
circulation . Ce texte figure, en effet, dans un chapitre de la loi
intitulé « Dispositions diverses » qui regroupe des dispositions ne
concernant pas uniquement les accidents de la circulation. Sans
doute, la section V de ce chapitre intitulée « Des rentes indemni-
taires » contient-elle un article 43 concernant la revalorisation des
rentes allouées en réparation du préjudice causé par un accident
de la circulation, mais la généralité des termes de l'article 44, qui
le suit immédiatement, semble en autoriser une lecture autonome.
C'est d'ailleurs en ce sens que se prononcent les auteurs (voir
notamment Chabas . - Le droit des accidents de la circulation).
En conséquence, et sous réserve de l'interprétation que donnera,
le cas échéant, la jurisprudence de ce texte, il semble que les
modalités de conversion d'une rente en capital telles que fixées
par le décret du 8 août 1986 précité puissent s'appliquer û toutes
les rentes, dés lors que celles-ci ont été allouées, soit judiciaire-
ment, soit conventionnellement, en réparation d'un accident,
quelles que soient les circonstances de sa survenance.

Permis de conduire (réglementation)

51680 . - 23 décembre 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le flou juridique entourant les contrats d'assurance destinés à se
prémunir contre les préjudices d'une mesure de suspension du
permis de conduire. Il lui demande s'il ne serait pas nécessaire
de définir par rapport au droit la validité de ces contrats compte
tenu du problème moral engendré avec l'apparition de cette nou-
velle forme d'assurance.

Réponse. - Bien que la jurisprudence n'ait jamais eu à se pro
noncer directement sur cette question, et sous réserve de l'appré-
ciation souveraine que les juridictions pourraient être amenées à
donner, il est permis de penser que les contrats d'assurance
garantissant les conséquences pécuniaires d'une mesure de sus-
pension du permis de conduire, en particulier lorsque celle-ci
constitue une peine prononcée par une juridiction pénale, sont
contraires à l'ordre public et donc susceptibles, en tant que tels,
d'être annulés sur le fondement des articles 6 et 1133 du code
civil . Telle a, notamment, été l'analyse développée par le Conseil
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d'Etat, consulté par le ministre de l'économie et des finances,
dans un avis rendu le 17 juillet 1969 . En conséquence, la sugges-
tion faite par l'honorable parlementaire d'interdire expressément
de tels contrats en raison de :eur contrariété avec la politique de
prévention des accidents de la circulation suivie par les pouvoirs
publics, ne semble pas s'imposer en l'état, les moyens juridiques
propres à permettre d'annuler de tels contrats ou à en empêcher
la diffusion auprès du public étant, respectivement, à la disposi-
tion des tribunaux et de l'autorité de contrôle.

Circulation routière (accidents)

51717 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés que peut poser, dans certains cas, l ' application
de jugements rendus par les tribunaux correctionnels en matière
d'accident de la circulation, et assortis de l'exécution provisoire,
totale ou partielle, en ce qui concerne les sommes allouées aux
victimes . En effet, il n'est pas rare que, en cas d'appel, les pré-
venus, leurs compagnies d'assurances ou encore le Fonds de
garantie automobile, s ' il a été mis en cause, ne s'acquittent des
règlements à leur charge qu'avec beaucoup de retard. C ' est la
raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui préciser si
les sommes assorties de l'exécution provisoire peuvent être consi-
dérées comme produisant un intérêt üu taux légal à partir du
prononcé du jugement et si, le cas échéant, il n'y aurait pas lieu
de prévoir une astreinte, au besoin seulement provisoire, à charge
pour la juridiction d'appel d'en fixer définitivement le montant.

Réponse. - . Aux termes de l ' article 1153-1 du code civil, en
toute matière, la condamnation a une indemnité emporte intérêts
au taux légal en l ' absence de demande ou de disposition spéciale
du jugement . Ces intérêts courent à compter du prononcé du
jugement à moins que le juge n'en décide autrement . En outre,
s'agissant de : accidents de la circulation, l'article 211-18 du code
des assurances dispose qu'en cas de condamnation judiciaire, le
taux de l'intérêt légal est majoré de 50 p . i00 à l'expiration d'un
délai de deux mois et qu'il est doublé à l'expiration d'un délai de
quatre mois à compter du jour de la décision de justice lorsque
celle-ci est contradictoire et, dans les autres cas, du jour de la
notification de la décision . Ces dispositions sont applicables aux
déc i sions rendues sur l ' action civile par les juridictions pénales et
assorties de l'exécution provisoire . Le droit positif répond ainsi
aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.

Procédure pénale (réglementation)

51965 . - 23 décembre 1991 . - M . Gilbert Millet exprime à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, l'inquiétude du
comité de soutien pour la révision du procès « Mis et Thiennot »
reiative à la loi sur la révision des condamnations pénales pro-
mulguée le 23 juin 1989 représentant un ultime recours pour que,
presque un demi-siècle après les faits, justice soit enfin rendue.
Or, depuis la promulgation de la loi, trente mois se sont écoulés,
sans que la manifestation tangible de sa mise en application se
soit manifestée . Une cinquantaine de dossiers seraient déposés à
la Cour de cassation . Il lui demande les raisons de la lenteur
dans la mise en application de cette loi et les mesures qu ' il pro-
pose pour y remédier.

Procédure pénale (réglementation)

52738 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Yves Gateaud attire l ' at-
tention d_ M . le garde des sceaux, ministre de ia justice, sur
l'application de la loi du 23 juin 1989 portant réforme de la pro-
cédure de révision des procès . Depuis l'entrée en vigueur de cette
loi, très peu de dossiers ont été réinstruits (9 à sa connaissance).
Pour ce qui concerne l'affaire « Mis et Thiennot », une nouvelle
requête en révision a été présentée en leur faveur. Hélas, k dos-
sier de MM. Raymond Mis et Gabriel Thiennot, qui clament leur
innocence depuis plus de quarante ans et réclament depuis plu-
sieurs décennies la révi s ion de leur procès, serait en attente en
47e position auprès de la commission de révision siégeant à la
Cour de cassation . Cela signifie donc pour eux encore des mois,
voire des années d'attente . En conséquence, il lui demande s'il
peut indiquer dams quel délai exactement pourra être instruit ce
dossier et quelles mesures il compte prendre pour accélérer ces
procédures de révisions des procès.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance des honorables parlementaires qui ont bien voulu
appeler son attention sur la requête en révision déposée dans

l'intérêt de MM . Mis et Thiennot que, depuis l'entrée en vigueur
de !a loi du 23 juin 1989 portant réforme de la procédure de
révision, la commission de révision siégeant à la Cour de cassa-
tion est seule compétente pour instruire ces demandes . La déci-
sion qui sera rendue par cette instance à l'issue de la minutieuse
instruction du dossier actuellement en cours, sera notifiée aux
avocats des intéressés . Pour leur part, les services de la chancel-
lerie suivent cette procédure avec une particulière attention et
veillent, dans la limite de leurs attributions, à ce qu'elle ne
subisse aucun retard injustifié . S'agissant des conditions d'appli-
cation de la loi du 23 ju i n 1989, depuis l ' entrée en vigueur du
nouveau dispositif, la commission de révision, au
31 décembre 1991, a été saisie de 311 requêtes et a rendu
220 décisions . Plus précisément, cette instance a statué sur 47 des
51 requêtes introduites en 1989, sur 143 des 160 requêtes intro-
duites en 1990, et enfin, sur 30 des 100 requêtes présentées
en 1991 . A ce jour, neuf des requêtes examinées par la commis-
sion de révision ont abouti à la saisine de la chambre criminelle
de la Cour de cassation siégeant comme cour de révision qui,
quant à elle, a déjà statué sur six de ces procédures en se pro-
nonçant à chaque fois en faveur de la révision.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (cotisations)

52618 . - 13 janvier 1992. - M. Nicolas Sarkozy appelle l ' at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des magistrats maintenus en activité en application
des lois organiques na 86-1303 du 23 décembre 1986 et na 88-23
du 7 janvier 1988 . lI lui rappelle que pendant cette période de
maintien d'activité d'une durée maximum de trois ans, tout en
continuant de cotiser au titre des pensions de retraite, ces magis-
trats ne peuvent faire valider dans leur droit à la retraite les
points correspondant à cette activité . Il lui demande de bien vou-
loir faire examiner cette situation pour le moins inéquitable.

Réponse . - Les articles L .61 et L.63 du code des pensions
civiles et militars de retraite fixent un principe général en vertu
duquel les fonctionnaires civils et les magistrats de l 'ordre judi-
ciaire, notamment, supportent une retenue sur pension prélevée
sur le traitement d 'activité afférent au grade et à l ' échelon . Le
code des pensions reprend sur ce point !es dispositions du décret
n° 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des per-
sonnels civils et militaires de l'Etat (article 2), dispositions du
statut général applicables aux magsitrats en vertu de l'article 68
de l'ordonnance n e 58-1270 du 22 décembre 1958 . Les retenues
pour pensions restent exigibles tant que les magistrats sont en
position d'activité . En effet, les textes relatifs au maintien en acti-
vité des magistrats des cours et tribunaux (lois organiques
n° 86 . 1303 du 23 décembre 1986 et ns 88-23 du 7 janvier 1988)
précisent que les magistrats en activité conservent la rémunéra-
tion afférente aux grade, classe et échelon qu'ils détenaient lors-
qu ' ils ont atteint la limite d' âge . Il leur est fait application des
articles L . 26 bis et L . 63 du code des pensions . Ainsi, l'article
L. 26, en particulier, stipule que la période de prolongation d'ac-
tivité, accomplie postérieurement à la limite d'âge, ne peut être
prise en compte dans la pension. Cette disposition est justifiée
par les termes de la loi ne 84-16 du I I janvier 1984 (article 68)
selon laquelle les fonctionnaires ne peuvent être maintenus en
fonction au-delà de la limite d'âge de leur emploi, sous réserve
des exceptions qui précisent, comme dans le cas présent, qu'ils
sont réputés avoir été radiés des cadres à la date de leur acces-
sion à la limite d'âge de kur emploi . En application de ces dis-
positions, il a été rappelé par une circulaire du 24 février 1988
adressée aux premiers présidents des cours d'appel et aux procu-
reurs généraux près lesdites cours, que, bien que le maintien en
activité n ' ouvre pas droit à pension, les magistrats placés dans
cette position doivent acquitter la retenue prévue par l'ar-
ticle L.63 . Le prélèvement des cotisations est poursuivi jusqu'à
cessation définitive d'activité, et par conséquent, interrompu à
l'entrée en jouissance effective du premier arrérage de la pension.
Une notification de la règle de non-prise en compte dans la pen-
sion de retraite de l'Etat des services poursuivis dans le cadre
d'une prolongation d'activité poserait le problème de sa confor-
mité aux dispositions relatives aux cumuls entre pensions et
rémunérations d'activité, question qu'il n'appartient à l'évidence
pas au ministère de la justice de trancher.

Justice (conseils de prud'hommes)

52763. - 20 janvier 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que les conseillers prud'homaux en exercice peuvent pré-
tendre, en fonction de l'ancienneté, à un diplôme d'honneur ou à
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une médaille . Or, l'Etat ne délivre plus la médaille d'honneur.
L' intéressé doit acheter celle-ci et la faire graver à ses frais . Par
ailleurs . l'arrêté ,cnuel établissant la liste des conseillers
concernés n'est pu_ publ i é au Journal officiel mais au bulletin des
médailles et récompenses . Aussi, il lui demande s'il n'entend pas
prendre des mesures afin que les conseillers prud'homaux puis-
sent bénéficier de cet honorariat.

Réponse. - La médaille d ' honneur attribuée aux magistrats p ru-
d ' homaux a été instituée par une inscription, dans la loi de
finances du 25 février 1901, d ' un crédit prévu, à cette fin, pour
récompenser des services rendus par les conseillers prud 'hommes.
Depuis la suppression, en 1934, du crédit alloué à cet effet,
aucun texte n'autorise le ministère de la justice à financer, en ce
qui concerne les conseillers prud'hommes, l'achat de médailles
autres que celles portées par les magistrats prud'homaux à l'au-
dience et lors des cérémonies publiques . D 'ailleurs, les crédits
alloués sur le chapitre 37-92 en vue de l'installation et du font•
tionnement des conseils de prud'hommes ne permettent déjà de
répondre qu'avec difficulté aux demandes de renouvellement du
stock des médailles d'audience. II n'est donc pas possible d'envi-
sager !a prise en charge des médailles d'honneur sur les crédits
considérés . L ' acquisition - facultative - de la médaille d'honneur
est donc à ia seule charge du bénéficiaire comme c'est l 'usage
pour les croix relatives aux ordres nationaux, les médailles spéci-
fiques à chaque département ministériel et les témoignages de
satisfaction . II convient de rappeler, enfin, que le diplôme d'hon-
neur ne donne pas droit à l'achat d'une médaille et que le port
de la médaille d ' honneur n ' est pas autorisé, celle-ci n'étant pas
une décoration ruais un témoignage de fonctions honorablement
remplies . Les arrêté conférant les décorations spécifiques aux
départements ministr :,els et les témoignages de satisfaction sont
publiés au Buaetin officiel des décorations, médailles et récom-
penses, sauf dispositions expresses prévoyant leur insertion au
Journal officiel. L ' attribution de l'honorariat aux conseillers pru-
d ' hommes est réglementée par l ' article R .512-10 du code du tra-
vail . Actuellement, cet honorariat est conféré, deux fois par an,
par arrêté publié au Journal officiel.

Partis et mouvements politiques (parti communiste français)

52880 . - 20 janvier 1992. - M . Arthur Dehaine expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il résulte des
propos de M. Eltsine, président de la République de Russie, que
le parti communiste français a reçu régulièrement, pendant de
nombreuses années, des sommes importantes provenant du parti
communiste de l ' Union soviétique . Cela tombe clairement sous le
coup du décret-loi du 21- avril 1939 tendant à réprimer les propa-
gandes étrangères . II lui demande s'il a prescrit au parquet d'en-
gager des poursuites à ce sujet, comme il est, semble-t-il, de son
devoir de le faire.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l ' honorable parlementaire que les faits qu ' il évoque. à les sup-
poser établis, seraient aujourd'hui prescrits . En tout état de
cause, les infractions auxquelles ces faits auraient pu donner lieu
se trouveraient amnistiées par les dispositions des articles 2-5 de
la loi du 20 juillet 1988 et i9 de la loi du 15 janvier 1990,

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

53014 . - 27 janvier 1992 . - M. Francisque Perrut attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le procédé utilisé par le Gouvernement afin que soit adopté par
le Parlement l'article 9 de la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990.
Cet article est en effet relatif à l'assujettissement à cotisations
d ' assurance maladie et maternité des revenus d'activité profes-
sionnelle perçus par les retraités antérieurement à l'entrée en
jouissance d'une allocation ou pension de vieillesse, dans les
conditions applicables aux personnes exerçant une profession
non salariée des professions non agricoles . Or ce texte a été
adopté par le biais d'une procédure législative qui tend non seu-
lement à mépriser les décisions de justice, mais également à
ignorer l'avis unanime des parlementaires . Aussi l'émotion au
sein des professions juridiques est-elle particulièrement vive.
C'est pourquoi il lui plairait de connaitre son avis et ses inten-
tions sur ce problème.

Réponse . - L'article 9 de la loi n° 90 . 1260 du
31 décembre 1990 a été abrogé par l'article 27 de la loi
n o 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d'ordre social .

LOGEMENT

Ascenseurs (réglementation)

43965 . - IO juin 1991. - M. Gilbert Gantier constate que le
système de sécurité en cas de panne d 'ascenseur dans un
immeuble à usage d'habitation révèle une relative imperfection.
En effet, lorsqu'il existe un gardien ou un concierge sur place,
c'est sur lui que repose le dispositif d'alerte de l ' entreprise de
dépannage ou des pompiers . Or, le concierge peut légitimement
être absent . Lorsque, en l'absence du gardien, le système
d'alarme sert d'appel au secours, celui-ci peut ne pas être, volon-
tairement ou non, entendu . De graves conséquences peuvent s'en-
suivre . C'est pourquoi . il demande à M . le secrétaire d 'Etat au
logement si l'on ne pourrait pas rendez obligatoire le système de
« télésurveillance » existant dans certains immeubles, permettant
que le signal d'alarme en provenance de la cabine parvienne
directement à une centrale chargée de la surveillance des ascen-
seurs.

Réponse. - La gestion des dispositifs d'alarme en cas de panne
d'ascenseurs est actuellement laissée à l ' appréciation des proprié-
taires ou copropriétaires. Si dans certains cas le dispositif est
directement relié aux sociétés de maintenance, dans de nombreux
cas c'est le gardien de l'immeuble qui est destinataire des appels
éventuels . L'absence de celui-ci peut certes être une source de
désagréments, mais l'intervention tardive du dépannage ne peut
pas être considérée comme grave vis-à-vis de la sécurité des per-
sonnes. En particulier, le secrétaire d'Etat au logement n'a pas
connaissance d 'accidents graves dus à ce fait . II parait donc
inopportun de légiférer suc ce sujet actuellement autant pour les
installations neuves que pour les installations existantes . De plus
toute réglementation sur les immeubles existants reste délicate à
mettre en oeuvre en raison des difficultés techniques et écono-
miques auxquelles elle risque de se heurter.

Logement (politique et réglementation)

47262 . - 9 septembre 1991 . - M . Jean Giova.nnelli attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur les condi-
tions de location des meublés pour les étudiants. Les proprié-
taires concernés sont tenus pear les logements qu'ils proposent
de répondre à certains critères . Or on constate dans certaines
villes universitaires un détournement manifeste des dispositions
en vigueur . En effet ces locations n ' ont souvent de meublés que
le nom, le mobilier se réduisant au strict minimum . Ils sont
parfois à la limite de la salubrité et souvent proposés à des prix
prohibitifs . Pour certains, les loyers qui devraient courir sur
dix mois sont établis sur toute l'année et réglés en espèces en
l ' absence de toute quittance . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour corriger ces abus.

Réponse. - La location d ' une chambre meublée à un étudiant
n ' obéit pas à un statut particulier . Ce type de location relève,
comme la location de tout local meublé, de l'un des régimes juri-
diques suivants : soit la loi du l er septembre 1948, et en particu-
lier ses articles 43 et 45 si le local est classé en catégorie IV ; soit
le code civil . En effet, les lois de 1986 et 1989 relatives aux rap-
ports entre bailleurs et locataires ont exclu de leur champ d 'ap-
plication la location des meublés . Le loueur est tenu de délivrer
le logement loué dans les conditions convenues, en bon état d ' en-
tretien et de réparation . En cours de bail il doit effectuer les
réparations autres que locatives et prendre à sa charge les grosses
réparations ainsi que celles dues à la vétusté . Lorsque le local
relève du code civil, il appartient aux parties de se mettre d'ac-
cord sur la durée du bail . Celle-ci est, soit déterminée et la loca-
tion se termine à la date d'échéance du bail qui peut cependant
être reconduit, soit indéterminée et le congé peut être donné à
tout moment par les parties, en respectant un délai de préavis
prévu au contrat ou respectant les délais d ' usage . Le code civil
précise d'ailleurs en son article 1758 que « le bail d'un apparte-
ment meublé est censé fait à l'année quand il a été fait à tant par
an ; au mois quand il a été fait à tant pat mois ; au jour quand il
a été fait à tant par jour . . . » . Par ailleurs, en plus de la jouissance
du local, le preneur bénéficie de la fourniture d'objets mobiliers
en nombre suffisant pour un minimum d'habitabilité . Mais il ne
suffit pas que le bail signé par les parties qualifie le local de
« meublé » . En cas de litige sur ce point, il appartient aux tribu-
naux de vérifier que l'obligation de meubler « normalement » et
« suffisamment » a été respectée . Le loyer principal est fixé libre-
ment entre les parties ou, le cas échéant, selon les principes
définis par la loi de 1948 . Le prix de la location des meublés ne
peut dépasser le montant du loyer principal . Le paiement du
loyer doit donner lieu à la délivrance d'une quittance lorsque le
locataire ou occupant de bonne foi l'exige (art . Il de la loi
n o 77-1457 du 29 décembre 1977) . Les litiges concernant cette
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cati-3orie Je location sont réglés, comme pour l'ensemble des
locations, par le juge compétent . Enfin, ta loi ne 90-449 du
31 mai 1990 visant à le mise en œuvre du droit tu logement
p-évoit, en son article 9, des mesures spécifiques donnant des
avantages fiscaux aux personnes qui concluent un contrat de
location ou de sois-location en meublé ar_„ des étudiants bénéfi-
ciant d ' une bourse à caractère social.

Baux (baux d'habitation)

`4437 . - 14 r' :tobre 19 4 7 . - ►.e supplément de loyer est depuis
la loi dt 23 décembre . 8 . i fixé librement par les conseils d'ad-
ministration dm organismes H .L .M. à l'encontre des locataires
dont les revenus dépassent les piaf( As ouvrant dre' .t à l'accès
aux logements (lesd it s organismes. Bien que la loi nt 89-462 du
6 juillet 1989 ait prévu que les barèmes de ces suppléments de
loyer pouvaient être négo, ;és entt, les l .ailieurs scciaua et les
associations de locataires, la pratique révèle bien des anomalies
dans 1 .,pplicatian ou la non-application de barèmes . Le . .ontrôle
des préfets, lorsqu'il s'exerce, s'appuie sur des a' ilyse :. subje e-
tives et note point sur de- cnt' res objectifs C'est pourquoi
M. Guy Mata , tain demande à M . le secrétaire &°Etat au
logement s ' il entend encadre : l'application de l ' article L. 4--.
du code de la construction et de l'habitation pet des mesures
réglementaires.

2épor. .;e. - L'article L .4ul-3, introduit dans le code d . la
construction ..t de l'habitation par la loi nt 86-1 :'90 du
23 décembre 1986, autorise les organismes d'H .L .M. à exiger des
locatai es dont les ressources dépassent les plafonds fixés pour
l'attribution des logements sociaux, un supplément de loyer,
déterminé selon un barème établi par chaque organisme . Ce
barème est exécutoire à défaut d'opposition motivée du préfet du
département dans le délai d ' un mois . Des réflexions sont actuel-
lement en cours pour mieux mesurer les effets de ce système
notamment au regard de l'objectif de justice sociale et du néces-
saire équilibre d'occupation du patrimoine social.

Bâtiment et travaux publics (construction)

49689. - I l novembre 1991 . - M. Paul Chollet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat au logement sur les problèmes
liés à l'entrée en vigueur au 1 et décembre 1991 de la
loi n 90-1129 du 19 décembre 1990 relative au contrat de
construction de maisons individuelles . Actuellement les décrets
d'application sont loin d'avoir tous été pris . Il lui demande si
cette loi, qui a été adoptée dans un large consensus, sera effecti-
vement applicable et appliquée au l er décembre 1991 conformé-
ment à la volonté du législateur.

Réponse - La loi n a 90-1129 du 19 décembre 1990 relative au
contrat de construction d'une maison individuelle est effective-
ment entrée en vigueur le ler décembre 1991 . Les textes d'appli-
cation (décrets n os 91-1201 et 91-1202 du 27 novembre 1991,
arrêté ministériel du 27 novembre 1991 et arrêté interministériel
du 28 novembre 1991) ont été publiés au Journal officiel des 29 et
30 novembre 1991 . Pour faciliter la mise en œuvre de la loi,
l'adoption de ces textes a été précédée d'une intense concertation
avec les organisations de professionnels et de consommateurs
concernées, comme ce fut le cas lors de l'élaboration du projet
de loi .

Logement (logement social)

50048 . - 18 novembre 1991 . - M . Claude Evin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat au logement sur les demandes
de plus en plus nombreuses, au sein du logement social, de loge-
ments spécifiques (étudiants, handicapés, jeunes . ..). Or, en raison
des dispositions de la loi Méhaignerie, les locataires H .L .M . sont
garantis du maintien dans les lieux même si les causes qui ont
amené l'attribution du logement ont disparu . La solution qui
consiste à confier la gestion de ces logements spécifiques à des
associations, qui, elles-mêmes, sous-louent aux catégories sociales
concernées n'apparaît pas la plus satisfaisante . Ii lui demande
donc s'il n'est pas possible d'introduire, au niveau législatif, une
notion de « logement social spécifique » définissant clairement
les règles du droit au maintien dans les lieux permettant ainsi
une rotation dans l'intérêt des ayants droit en attente et des ges-
tionnaires sociaux soucieux de voir rentabiliser au mieux les
investissements spécifiques consentis.

Réponse. - Les conditions d'attribution et d'occupation des
logements des organismes H .L .M. sont fixées par le titre 4 du
livre IV du code de la construction et de l'habitation (C.C.H .) .

Elles prévoient, notamment, la garantie du droit au maintien
dans le:. lieux pour les locataires . Par ailleurs, les textes en
vigueur disposent que les logements H .L .M., hors le cas des
logements-foyers qui répondent en partie au problème soulevé,
ne peuvent être ni loués en meublés, ni sous-loués, en meublé ou
en non-meublé. Seules deux exceptions sent prévues à l ' ar-
ticle L . 442-8 .1, eu faveur du logement à titre temporaire des per-
sonnes en difficulté en voie de réinsettion, et à l'ar-
ticle L. 442-8-4, en faveur du logement temporaire des jeunes . La
suggestion est déjà à l'étude car elle répondrait efficacement à
une demande spécifique née de l'insuffisance de l'offre de loge-
ments à titre temporaire. Toutefois, elle nécessite un examen
approfondi de manière, d'une part, à maintenir au parc locatif sa
vocation première, celle de loger des ménages aux ressources
modestes et, d'autre part, à ne pas rendre plus précaire la situa-
tion de catégories de la population recherchant un logement
stable, ce qui est le cas de certaines de celles évoquées dans la
question, comme 'es personnes handicapées.

Baux (baux d'habitation)

;1095 . - 9 décembre 1991 . - Conformément aux dispositions
légales figurant dans leurs baux, beaucoup de propriétaires de
logements ont usé de la faculté de reprendre leur bien, en déli-
vrant à leurs locataires un congé pour vendre. Or, le contexte
économique difficile dans lequel nous nous trouvons a considéra-
blement affecté le marché immobilier, de sorte que beaucoup de
logements n'ont pas trouvé d'acquéreurs et restent donc libres de
toute occupation alors que le propriétaire continue à régler les
taxes foncières afférentes. Alors que dans beaucoup de régions
l'offre de logements reste souvent très insuffisante, M . Jean-
Paul Calloud demande en conséquence à M . le secrétaire
d'Etat au logement s'il n'y aurait pas lieu de permettre au buil-
leur de retrouver plus rapidement la possibilité de louer son bien
en diminuant le délai auquel il est actuellement astreint et pen-
dant lequel la conclusion d'un nouveau bail est interdite.

Réponse. - L'article 15 de la loi nt 89-462 du 6 juillet 1989
tendant à améliorer les rapports locatifs précise les conditions de
forme et de fond du congé, et notamment du congé pour vente
notifié par le propriétaire-bailleur à son locataire . La loi du
6 juillet 1989, d'ordre public, n'interdit pas au propriétaire-
bailleur de relouer un logement ayant fait l'obiet d'une mise en
vente et n'impose aucun délai entre le départ du locataire sortant
et la signature d'un nouveau contrat de bail . Toutefois, un litige
peut naître entre le bailleur et le locataire sortant qui, après un
délai plus ou moins long, constatant que le logement dont il a été
évincé pour cause de vente a, en fait, été reloué, s'estimerait vic-
time d'une manoeuvre frauduleuse de la- part du bailleur. Dans
cette hypothèse, seul le juge, éventuellement saisi, pourrait appré-
cier, en fonction des circonstances matérielles, la bonne foi du
propriétaire-bailleur quant à son intention de vendre.

Logement (amélioration de !habitat)

31096. - 9 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud demande
à M. le secrétaire d'Etat au logement s'il est possible d'envi-
sager que les subventions allouées par l'Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat bénéficient également aux loueurs en
meublés . Le nombre de locations en meublé constituant en effet
une part importante du parc immobilier, il paraît en effet
anormal que cette catégorie de logements ne soit pas traitée
comme les autres, dès l'instant où son entretien et sa modernisa-
tion contribuent à l'amélioration du patrimoine locatif et, dans
les communes touristiques et thermales, à la promotion du tou-
risme.

,Réponse. - L'article R . 321-1 du code de la construction et de
l'habitation fixe comme champ d'intervention de l'Agence natio-
nale pour l'amélioration de l'habitat (A.N.A.H.) les immeubles ou
ensembles d'immeubles à usage principal d'habitation dans les-
quels la taxe additionnelle au droit de bail (T.A.D .B .) est appli-
cable ou devient applicable . Jusqu'en 1991, les locations de loge-
ments en meublé étaient soumises à la T.V .A . et ne pouvaient
donc pas bénéficier des subventions de l'A .N.A.H. L'article 48 de
la loi de finances rectificative pour 1990 a exonéré de la T .V .A.
ces locations et l'instruction de la direction générale des impôts
du I I avril 1991 précise que les locations exonérées de la T .V .A.
entrent dans le champ d'application du droit de bail, et, par
conséquent, de la T.A .D .B ., sauf en cas d'exonération prévue par
l'article 741 bis du code des impôts . Ces dispositions s'appliquent
à tous les logements meublés, quel que soit leur statut d'occupa-
tion, et la T.A.D .B . sera perçue, pour la première fois, sur la
période s'étendant du l et janvier 1991, date d'application du nou-
veau régime, au 30 septembre 1991 . C'est pourquoi le conseil
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d'administration de l'A .N .A .H ., dans sa séance du
17 octobre 1991, a pris acte du fait que la loi de finances rectifi-
cative pour 1990, en exonérant de la T.Y.A. les locations de loge-
ments meublés ou garnis qui n ' ont pas le caractère de prestations
d'hébergement à caractère hôtelier, a pour conséquence l'exten-
sion du champ d ' intervention de I'A .N .A .H. à ces logements,
désormais soumis au droit de bail et par conséquent à la
T.A .D .B . Pour l'attribution des aides de l'agence, ces logements
devront répondre aux mêmes conditions que celles fixées par le
conseil d'administration pour les logemerts loués vides.

MER

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : montant des pensions)

50643 . 25 novembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur le pouvoir
d'achat des pensionnés de la marine marchande. Celui-ci connaît
depuis plusieurs années une baisse inquiétante qui est notamment
due à l'absence d'indexation des pensions sur les salaires au
même taux et à la même date . Elle lui demande donc s'il compte
prendre rapidement les mesures qui s'imposent pour corriger
cette situation préjudiciable aux retraités.

Réponse. - En 1991, les salaires forfaitaires, et par conséquent
les pensions servies aux ressortissants du régime social des gens
de mer, ont connu une revalorisation de + 2,6 p. 100 en niveau,
soit en masse + 2,83 p . 100 compte tenu de l'effet report de
l'année 1990, pourcentage de progression qui ne saurait témoi-
gner d'un quelconque désengagement de l'Etat vis-à-vis des pen-
sionnés de la marine marchande dans un contexte de solidarité
nationale . S'agissant de l'indexation des pensions sur les salaires,
celle-ci ne peut s'apprécier au vu des seuls éléments d'une année
donnée car les accords salariaux sont soumis à de multiples aléas
qui ont, déjà par le passé, conduit à une absence d'accord sala-
rial ou à la signature d'un accord tardif ; les dates de revalorisa-
tion des pensions ne sauraient donc être régulièrement celles des
salaires des a ;,tifs sans risque élevé de pénalisation des retraités.
Enfin, il convient de souligner qu ' entre 1987 et 1991 inclus les
salaires conventionnels des actifs ont connu une augmentation
proche de 12 p . 100, tandis :sel les salaires ft rfaitaires ont pro-
gressé d ' environ 14 p . 100, ce qui ne peut s'analyser comme une
pénalisation des pensionnés, bien au contraire.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (politique et réglementation)

52085 . - 30 décembre 1991 . - M. Henri Bayard rappelle à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
qu'au cours de l'année 1991 ont été mis en place des conseils
locaux de La Poste . Il lui demande s'il peut dresser un bilan de
l'activité de ces conseils et de leur utilité.

Réponse . - I.a loi du 2 juillet 1990 (art. 38), conférant l'auto-
nomie de gestion à La Poste, consacre le principe d'une concerta•
tion qu'elle doit organiser aux différents niveaux de sa structure
avec tous ses partenaires, qu'ils soient élus, représentants des sec-
teurs économiques ou encore du secteur associatif . Le ministre
délégué chargé des postes et télécommunications accorde, quant
à lui, une importance particulière à la nécessité de rapprocher le
service public des usagers et à la qualité du service qui est rendu
à ces derniers . Des conseils postaux locaux sont ainsi mis en
place au niveau de chaque département . A la fin de l'année 1991,
plus de 300 conseils postaux (C.P.L .) étaient créés sur l'ensemble
du territoire national, et près de 400 réunions avaient été tenues.
Ces instances ont été créées pour informer les partenaires locaux
de La Poste des conditions de fonctionnement des services et les
associer à l'adaptation de son réseau . Elles peuvent formuler des
avis sur : les questions liées aux relations de La Poste avec son
environnement local ; l'évaluation des besoins locaux en matière
de services ; les projets de décision relatifs à la présence postale
dans leur zone de compétence . Un bilan plus exhaustif faisant
ressortir l'ensemble des efforts entrepris par La Poste en 1991
dans le domaine de la concertation fera l'objet du rapport annuel
sur le fonctionnement de ces instances, prévu par l'article 25-4 .
du cahier des charges . Ce rapport sera prochainement remis par
le président du conseil d'administration de La Poste au ministre
délégué chargé des postes et télécommunications .

Postes et télécommunications (personnel)

52461 . - 13 janvier 1992 . - M . Marc Dallez attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la gestion du personnel de La Poste, qui est pour le moment
très centralisée . En effet, en début de carrière, de nombreux pré-
posés sont obligés d'aller travailler dans d'autres départements
que leur département d'origine, notamment en région parisienne.
C ' est pourquoi, il le remercie de bien vouloir lui indiquer si La
Poste a l'intention de déconcentrer prochainement le recrutement
et la gestion de son personnel au niveau départemental.

Réponse. - Le système actuel de comblement des emplois de
La Poste comporte à l'évidence un certain nombre d'inconvé-
nients . En particulier, le niveau national de recrutement et de
promotion pour l'ensemble des grades, qui vise à combler les
emplois vacants sur tout le territoire, y compris dans les zones où
l'attractivité est insuffisante, conduit souvent à contraindre les
jeunes recrutés en province à être affectés, en début d'activité
professionnelle, dans les régions les moins recherchées, principa-
lement en Ile-de-France . En contrepartie de cette obligation,
chaque agent de La Poste a la possibilité de formuler des voeux
de mutation vers les services de la région de son choix et ce
mode de comblement d'emploi bénéficie d'une priorité absolue
sur le recrutement . Il en résulte une mutation importante du per-
sonnel en région parisienne tandis que certaines régions de pro-
vince sont confrontés au vieillissement et au manque de mobilité
de leurs agents. Pour toutes ces raisons, La Poste a décidé de
modifier totalement le système actuel en faisant du département
le niveau opérationnel de futurs recrutements pour la plus grande
partie du personnel . Il est prévu d'initialiser la mise en oeuvre de
ce nouveau dispositif à l'occasion des recrutements de préposés
qui seront organisés dans le courant de l'année 1992 . S'agissant
des appels à l'activité, la mise en oeuvre des recrutements dépar-
tementaux entraînera, ipso facto, le transfert des compétences à ce
niveau . Sur un plan général, le département qui constitue depuis
de nombreuses années le niveau opérationnel de base pour la
majorité des opérations de gestion du perscnnel, deviendra,
dès 1993, compétent pour la totalité de ces opérations.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

48872 . - 21 octobre 1991. - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
les problèmes que rencontrent les personnels des établissements
publics à caractère scientifique et technologique (E .P.S .T .), titula-
risés en 1984, pour faire valider au titre de la retraite de fonc-
tionnaire titulaire, leurs années de service en tant qu'agents
contractuels de l'Etat. Les intéressés estiment que les conditions
dans lesquelles est effectué le rachat de leurs points de retraite,
sont particulièrement injustes . En effet, les modalités de rachat
prévues au code des pensions civiles, qui s'appliquent habituelle-
ment à . des agents n'ayant que quelques mois d'ancienneté en
tant que non titulaires, sont inadaptées à la situation des agents
des E .P.S .T . qui ont été titularisés après plusieurs années, voire
plusieurs dizaines d'années de service en tant que contractuels.
Le mode de calcul qui leur est appliqué fait que ces personnels
sont obligés de rembourser des sommes très importantes s'ils veu-
lent bénéficier d'une pleine retraite de titulaire, les rembourse-
ments s'effectuant au rythme mensuel de 3 p . 100 au minimum
de leur traitement . Dans un contexte général de stagnation des
salaires, ces mesures vont se traduire par une baisse supplémen-
taire d'au moins 3 p . 100 du pouvoir d'achat des personnels
actifs de la recherche publique, et ce, durant plusieurs années.
Certains d'entre eux, qui n'auront pu s'acquitter de la totalité de
leur « dette » au moment de leur départ à la retraite, verront leur
pension amputée jusqu'au rachat total . Dans la réponse qu'il a
faite le 19 novembre 1990 à une question écrite n° 33652 relative
à ce problème, il précisait : a sensible néanmoins à la situation
qui affecte les personnels de recherche désireux de valider leurs
états de service, le Gouvernement étudie les aménagements com-
plémentaires susceptibles d'atténuer la charge pécuniaire des inté-
ressés, tout en restant compatibles avec l'équilibre et les règles
générales en vigueur du régime des pensions civiles et militaires
de l'Etat » . Or, depuis cette date, le dossier ne semble pas avoir
évolué . II lui demande de bien vouloir lui préciser s'il a pu se
mettre d'accord avec son collègue le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, pour mettre fin à ce
contentieux, et quels sont les aménagements qu'il propose.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
rentre dans le cadre défini par le code des pensions civiles et
militaires de retraite . Une modification des dispositions réglemen-
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taires à ce stade de processus provoquerait une rupture de
l'équité entre les fonctionnaires ayant validé leurs services par le
passé et les titulaires actuels . Soulignant l ' ampleur des sommes à
reverser par certains personnels notamment pour ceux proches de
!a retraite, le ministre de la recherche et de la technologie a
obtenu l'accord de son collègue du budget sur les possibilités
offertes aux intéressés de revenir sur l'option choisie . Tout en
conservant le bénéfice de la titularisation les personnels pourront
se déterminer à nouveau sur le rachat des cotisations au titre des
années antérieures, ou sur le maintien du régime de retraite anté-
rieur à leur titularisation . Bien que la nature de cette question
justifie d'être posée à M . le ministre du budget, le ministre de la
recherche et de la technologie est en mesure actuellement de ras-
surer l'honorable parlementaire sur son règlement en cours.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (accidents : Bouches-du-Rh ine)

42338 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-François Mattei attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux p ur la situation préoccupante des Bouches-du-Rhône en
matière de sécurité routière . Il semblerait en effet que le nombre
des infractions et surtout des victimes d'accident y soit bien supé-
rieur à la moyenne nationa l e déjà très élevée . A cet égard, il sou-
haiterait savoir si la création de carrefours giratoires avec priorité
a conduit à une réduction du nombre d ' accidents de la circula-
tion ; si la création du ralentisseur pour réduire la vitesse en
agglomération a fait l ' objet d'une évaluation et dans l ' affirmative
quelles en sont les conclusions ; quelles mesures sont prévues
pour assurer la protection des enfants aux sorties d ' écoles ; enfin
où en sont les préparatifs pour l 'entrée en vigueur du permis à
point.

Réponse. - L'efficacité des carrefours giratoires en zone
urbaine a été récemment mise en évidence par une étude du
centre d'études des transports urbains . Le taux moyen d ' accidents
(0,15 accident par an et par carrefour) peut être considéré comme
très faible (deux fois moins que dans un carrefour à feux, à trafic
comparable) . On a constaté d'autre part que la transformation de
carrefours traditionnels (avec ou sans feux) en carrefours gira-
toires induisait une réduction de prés de 80 p . 100 du nombre
d ' accidents corporels . Ces performances sont au moins aussi
bonnes en rase campagne ou en zone peu urbanisée, et s'amélio-
rent avec le temps (carrefours récents mieux conçus, usagers
habitués) . En rase campagne, le nombre d'accidents mortels
chute de 95 p. 100 en moyenne après aménagement d 'un carre-
four classique en carrefour giratoire . Les ralentisseurs de type
« dos d'âne » font l'objet d'une définition dans ses formes et son
domaine d ' emploi . Ces règles sont rassemblées dans un guide
technique précisant les domaines d ' utilisation et les conditions
d'aménagement de ces équipements . Leur mise en oeuvre dans le
respect de ce guide en fait de bons outils de sécurité . Ainsi, ces
ralentisseurs ne peuvent être implantés que sur des voies à faible
trafic réservées à la circulation locale et dont l'usage justifie un
abaissement de la vitesse des véhicules aux environs de 30 kilo-
mètres à l ' heure .Leur implantation est par contre proscrite sur les
axes plus importants, qui assurent les déplacements de transit, les
circulations de poids lourds ou les itinéraires de transports en
commun, ainsi que sur les voies qui desservent des services d'ur-
gences (hôpital, pompiers). Les sorties d'école nécessitent la mise
en oeuvre de solutions qui doivent tenir compte de l'aspect tem-
poraire dans la journée et dans l'année des déplacements à l'en-
trée et à la sortie des classes . Les outils sont nombreux afin de
permettre aux gestionnaires de la voie de trouver celui qui cor-
respond aux contraintes locales : les aménagements : maitrise du
stationnement et de la vitesse, passages piétonniers, feux trico-
lores (figurines piétons) ; aménagements des voies de circulation
mesures de signalisation et messages aux conducteurs : panneaux
dynamiques sur horloge, sécuricube, mobilier spécifique, revête-
ment différencié. . . ; mise en place de personnes spécialisées
agents de police pour protéger la traversée des enfants, formation
de personnel T.U .C.-T.I .G . dans certaines communes ; gestion de
la circulation : plan de déplacement, sens interdit, voie sans
issue. . . ; campagnes de sensibilisation des enfants et parents
afin de renforcer la sécurité des enfants, une expériementation
« feux bleus » a été menée dans trois villes en vue de rappeler les
horaires d'entrée et de sortie des élèves des écoles primaires et
maternelles. Quant à l'entrée en vigueur du permis à points, la
date initialement prévue au lu janvier 1992 est reportée de
six mois en raison des délais techniques imposés par l'informati-
sation de ce système.

Circulation routière (limitations de vitesse)

47391 . - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage de rendre bientôt obligatoire la
présence de !imitateurs de vitesse sur les poids lourds et tes
autobus.

Réponse. - Les limiteurs de vitesse sont obligatoires en France
sur les poids lourds neufs mis en circulation depuis le li t octobre
1984 et sur les autocars mis en circulation depuis le l e t janvier
1985, si leur poids est supérieur ou égal à dix tonnes . Cette
mesure va être prochainement étendue aux poids lourds et
autocars mis en circulation depuis le l u janvier 1988 dans l'en-
semble des pays de la Communauté économique européenne
conformément à une décision du conseil transports du
16 décembre dernier.

Permis de conduire (réglementation)

47525 . - 16 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et flu-
viaux sur la conduite accompagnée, qui permet aux jeunes d'ap-
prendre à conduire dès l'âge de seize ans . Cette formule est très
efficace, puisque ces conducteurs ont cinq fois moins d'accidents
que les autres . De nombreuses vies humaines sont ainsi épar-
gnées chaque année . Toutefois, la conduite accompagnée est une
formule onéreuse, puisqu'elle coûte environ 5 000 francs . C'est
pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer si ie Gouver-
nement envisage de mettre en place un système qui permettrait à
tous les jeunes qui le souhaiteraient de pouvoir apprendre à
conduire de cette manière, quels que soient les revenus de lues
parents.

Réponse. - L'apprentissage anticipé de la conduite (A .A .C) est
une filière de formation qui permet à toute personne âgee de
plus de seize ans d'acquérir, après une formation obligatoire d'au
moins vingt heures en auto-école, une expérience significative au
volant en conduite accompagnée, avant l'obtention du permis de
conduire de la catégorie B . Plus de 180 000 jeunes ont choisi
cette formule depuis sen expérimentation à partir de 1984 . S'agis-
sant de prestations fournies par les auto-écoles qui sont des
éthlissements privés, le coût de cette formation peut varier consi-
dérablement d'un établissement d'enseignement à l'autre . Tou-
tefois, il n'est pas sensiblement plus élevé, en moyenne, que le
coût d'une formation selon la filière traditionnelle, qui comporte
également désormais vingt heures de formation obligatoire . En
outre les pouvoirs publics ont continué leur action en faveur de
1a reconnaissance sociale des efforts consentis par les familles
ayant choisi cette filière d'apprentissage, en officialisant la dimi-
nution de moitié de la surprime conducteur novice applicable
aux jeunes la première année après l'obtention du permis de
conduire à travers l'A .A .C. et la suppression de toute surprime la
deuxième année, si la responsabilité du conducteur n'est pas
engagée dans un accident. Cette diminution tarifaire rembourse
a posteriori le coût de la formation et rend en fait l'obtention du
permis moins onéreuse que par la filière traditionnelle . Par ail-
leurs, cette action vise également à favoriser le développement de
crédits formation, avec l'aide des principaux organismes finan-
ciers, dont certains permettent déjà un accès à l'A .A.C. à un
public qui va en s'élargissant . Dans ces conditions, les pouvoirs
publics n'envisagent pas de financer directement l'obtention du
permis de conduire pour l'ensemble du public intéressé . Pour
mémoire il convient de rappeler que 800 775 permis de la caté-
gorie B ont été délivrés en 1990. Par contre, il convient de souli-
gner que, depuis 1988, de nombreuses initiatives locales sont
encouragées et soutenues financièrement par l'Etat, à travers les
plans départementaux d'actions et de sécurité routières
(P.D .A.S .R.) et les contrats de programmes locaux de sécurité
routière (C.P.L .S .R.), afin, notamment, de faciliter l'accès de

aux jeunes en difficulté . Dans cette perspective
l'année 1991 voit ainsi passer la somme engagée au titre des
contrats de programme de 1,8 MF à 3,1 MF par rapport A
l'année précédente, traduisant l'intérêt que suscite désormais cette
filière de formation auprès des collectivités locales.

Circulation routière (accidents)

47526 . - 16 septembre 1991 . - M . Marc Dolez attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et flu -
viaux sur les nombreux accidents mortels occasionnés par des
sorties de route de véhicules automobiles. Il le remercie de bien
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vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend promouvoir f 'ins-
tailation systématique de glissière de sécurité sur les routes natio-
nales et départementales afin de mieux protéger les automobi-
listes en cas d'accidents.

Réponse. - Une sortie accidentelle de chaussée peut avoir des
conséquences graves pour les occupants d 'un véhicule ou pour
des tiers . Il est donc nécessaire de mettre en place des dispositifs
adaptés, capables de retenir des véhicules, chaque fois que ces
sorties représentent un risque important. Avant toute implanta-
tion, il convient de s'assurer au préalable de la nécessité du dis-
positif. En particulier, celui-ci ne doit pas constituer un danger
supérieur à celui qu'il est censé protéger et il ne sera efficace que
s'il est correctement réalisé et implanté . Le choix d'un dispositif
résulte d ' un compromis entre capacité et conditions de retenue,
emprise disponible, coûts . . . Le Gouvernement, conscient de
l 'enjeu pour la sécurité routière, poursuit des études et des expé-
rimentations afin de concevoir les dispositifs les plus efficaces et
les mieux adaptés aux différents cas de figure . Lorsque l ' implan-
tation de glissières, ou de tout autre dispositif de sécurité, s'avère
justifiée, celle-ci est réalisée dans le cadre des enveloppes de
crédits d'équipement ou d ' opérations de sécurité sur le réseau
routier national, elle est également intégrée dans les projets
neufs . Sur les voiries dont l'Etat n'est pas gestionnaire, c'est aux
collectivités locales de définir leur propre politique en la matière
étant entendu que les dispositifs ulilisés doivent être homologués
et installés conformément aux normes en vigueur.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

47767. - 23 septembre 1991 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la réglementation concernant les carrefours en
sens giratoire à l'anglaise . La mise en place, en de nombreux
endroits, de carrefours en sens giratoire à l ' anglaise conduit
incontestablement à une plus grande fluidité des trafics . Tou-
tefois, une certaine confusion dans les esprits apparais sur la
nature des priorités à droite ou à gauche dans certains carrefours.
Il en résulte parfois des difficultés d ' appréciation sur les respon-
sabilités en cas d'accident . Il lui demande s ' il existe un bilan des
accidents dans ce type de carrefour et leurs causes, et s'il compte
prendre de nouvelles dispositions sur les règles de priorité dans
les carrefours pour faire face à cette situation parfois confuse.

Réponse . - L'efficacité des carrefours giratoires en zone
urbaine a été récemment mise en évidence par une étude du
centre d'études des transports urbains . Le taux moyen d ' accidents
(0,15 p . 100 accident par an par carrefour) peut être considéré
comme très faible (deux fois moins que dans un carrefour à feux,
à trafic comparable) . On a constaté d'autre part que la transfor-
mation de carrefours traditionnels (avec ou sans feux) en carre-
fours giratoires induisait une réduction de près de 80 p . 100 du
nombre d ' accidents corporels . Ces performances sont au moins
aussi bonnes en rase campagne ou en zone peu urbanisée, et
s 'améliorent avec le temps (carrefours récents mieux conçus,
usagers habitués . . .) . En rase campagne, le nombre d ' accidents
mortels chute de 95 p . 100 en moyenne après aménagement d'un
carrefour classique en carrefour giratoire . Ce type de carrefour
nécessite toujours un aménagement particulier et un renforcement
de signalisation pour indiquer l ' obligation de céder le passage
aux véhicules dé j à ingagés dans l'anneau . S ' il apparaît nécessaire
que dans l'avenir un maximum de ronds-points soient traités en
giratoires, il n'est pas concevable de traiter tous les carrefours
actuellement à priorité à droite en carrefours à sens giratoire car
tous ne peuvent être aménagés comme tels . Il n'y a pas lieu de
remettre en cause le principe des règles de priorités définies par
le code de la route car elles sont bien assimilées par l ' ensemble
des usagers de la route et ne doivent pas apporter de difficultés
d ' appréciation quant aux responsabilités en cas d ' accident.

se_	

Circulation routière (réglementation et sécurité)

49581 . - 4 novembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur les usagers de la route qui conduisent leurs véhicules avec un
baladeur . Dans ce cas, le conducteur voit ses réflexes diminuer.
De même, il risque de ne pas entendre les avertisseurs t,es autres
véhicules ou le coup de sifflet des policiers ou des gendarmes.
C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour interdire ou,
à défaut, dissuader la conduite avec un baladeur.

Réponse . - L'ampleur relativement limitée de l'usage d'écou-
teurs et de baladeurs à bord d'un véhicule automobile ou sur un
véhicule à deux roues ne nécessite pas d'interdire et de réprimer

cet usage . La décision d ' utiliser ce genre d'appareils relève avant
tout de la responsabilité de chaque conducteur qui doit être à
même de juger, de l ' influence éventuellement néfaste sur la
conduite de son véhicule. Les conditions d 'emploi du baladeur
ne justifiant pas à l'heure actuelle l ' intervention autoritaire de
l 'administration, cette dernière s'est plutôt orientée vers des
actions plus spécifiques, telles que l ' information des enseignants
de la conduite ou des forces de l'ordre . Ainsi, le programme
national de la formation à la conduite qui fixe les objectifs péda-
gogiques de tous les enseignants qui instruisent les futurs
conducteurs, traite expressément de l'influence de la vigilance et
de ses fluctuations sur la conduite ainsi que des facteurs qui en
conditionnent le niveau, le port du casque à écouteurs étant bien
évidemment un de ces facteurs.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

50914. - 2 décembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux ce
qu'il pense de certaines informations données récemment aux
termes desquelles il apparaîtrait que la sécurité des jeunes
enfants serait mieux assurée à l'avant des véhicules avec des
équipements spéciaux plutôt qu'à l 'arrière . Jusqu ' à présent, toutes
les recommandations faites étaient précisément contraires. Il en
découle que les usagers sont complètement désorientés et il serait
pour le moins curieux de les obliger à l ' acquisition de certains
équipements qui devraient être remplacés par d ' autres . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir remettre les choses en
ordre.

Réponse. - Avant le 1 « janvier 1992, seuls les conducteurs et
passagers de plus de dix ans étaient astreints au port obligatoire
de la ceinture de sécurité équipant les véhicules automobiles . Les
enfants de moins de dix ans, pour lesquels il n ' y avait aucune
obligation d'utiliser un moyen de retenue, devaient occuper les
seules places arrière des voitures, généralement moins exposées
en cas de choc que les places avant. Cette obligation d'utiliser les
places arrière était aussi requise lorsque l ' enfant était retenu dans
un siège homologué, adapté à sa taille et à son poids, mais ins-
tallé face à la route, de façon à éviter les risques d' intrusion, plus
élevés aux places avant en cas de choc frontal . Depuis le
l er janvier 1992, la réglementation rend obligatoire l'usage de
moyens de retenue homologués pour tous les enfants transportés
à bord des voitures ; la réglementation nationale reconnait aussi
l'usage des sièges homologués conformément à la norme euro-
péenne, conçus spécialement pour offrir une protection efficace
en position dos à la route qui peuvent être installés à l'avant ou
à l'arrière des véhicules . Ces types de sièges sont aujourd'hui uti-
lisés dans la plupart des pays européens et les enquêtes d'acci-
dent effectuées, toutes circonstances confondues, dans ces pays
ont montré que ce type de protection « dos à la route » offre à
l ' avant une protection comparable à celle obtenue dans un siège
classique installé à l ' arrière des véhicules.

Permis de conduire (inspecteurs)

51264 . - 9 décembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur !a situation des inspecteurs du permis de conduire . En effet,
ces inspecteurs ont connu une évolution de situation : aux mili-
taires retraités qui exerçaient cette activité ont succédé de nou-
veaux inspecteurs plus jeunes, ayant une formation spécialisée et
s'étant toujours consacrés à cette profession . Leur revenu n'est
plus d'appoint à une retraite, mais leur seule rémunération . Mal-
heureusement, ce salaire n'a guère évolué et entraîne une dégra-
dation des conditions d'exercice des fonctions d'inspecteur du
permis de conduire . Il lui demande ce qu'il compte prendre
comme mesures pour remédier à cette situation.

Réponse. - La rémunération des inspecteurs du permis de
conduire et de la sécurité routière recrutés sur la base des dispo-
sitions du décret n° 87-997 du 10 décembre 1987, relatif au statut
particulier de ce corps, relève de la grille indiciaire des fonction-
naires de catégorie B . Toute revalorisation de cette grille indi-
ciaire est de la compétence du ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et de la mode' , :cation de l'administration à
qui cette question n'a pas échappe puisqu'il a proposé un plan
de revalorisation dont la mise en oeuvre est intervenue dès 1990
et se poursuit actuellement . En ot tee, les indemnités versées aux
inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière tien-
nent compte de la spécificité de leur corps et sont revalorisées
chaque année .
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Famille (politique familiale)

25201 . - 5 mars 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'importance du congé parental d ' éducation et
du travail à mi-temps des parents de jeunes enfants . Il souhaite-
rait connaître les motifs de la non-publication du rapport fait à
ce sujet (loi n° 84-9, art . 9). - Question transmise à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse . - Le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle, très attaché à toutes les mesures de nature à
permettre la conciliation de la vie professionnelle et de la vie
familiale, est conscient .de l'importance que revêt le congé
parental d ' éducation . Il est particulièrement sensible à l ' intitrét
que présente pour les salariés parents de jeunes enfants la faculté
qui leur a été donnée par la loi n° 91-1 du 3 janvier 1991
d'exercer leur activité à temps partiel, dans le cadre de ce congé.
C'est pourquoi il a été décidé d'effectuer une enquête statistique
sur l ' ensemble de ces questions. Les résultats de cette enquête
seront connus avant la fin de l 'année 1992 . Les obstacles tech-
niques, liés à l 'absence de statistiques, qui s'opposaient jusqu ' à
présent à l 'élaboration du rapport évoqué par l ' honorable parle-
mentaire sont donc désormais levés . L'enquête permettra d'effec-
tuer le bilan de l ' application des lois n° 84-9 du 4 janvier 1984 et
n o 91-1 du 3 janvier 1991.

Apprentissage (statistiques)

43889. IO juin 1991 . - M. Michel Pelchat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui fournir l'évaluation du
nombre des apprentis formés depuis cinq ans, ainsi que leur
répartition par département.

Réponse . - La quasi-totalité des contrats d ' apprentissage font
l'objet d'un enregistrement par les services départementaux du
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation profession-
nelle . Quelques centaines de contrats d ' apprentissage continuent
d ' être enregistrés par le ministère de l'agriculture ou celui des
transports. Au cours des cinq dernières années, le nombre des
contrats enregistrés en France métropolitaine s'établit comme
suit : 1986 : 122 401 ; 1987 : 130 576 ; 1988 : 132 589 : 1989 :
137 548 ; 1990 : 128 865 . On estime que sur l'ensemble de ces
contrats enregistrés, 12 p . 100 sont interrompus avant leur terme,
dont 5 p . 100 donnent lieu à la reprise d'un autre contrat : le
nombre des apprentis qui achèvent leur formation est donc
estimé à 88 p . 100 dû nombre des contrats enregistrés . Parmi
ceux-ci, 94 p . 100 achèvent cette formation en deux ans, et
6 p. 100 en un an . En appliquant ces données au nombre de
contrats enregistrés en France métropolitaine depuis 1984, on
obtient une estimation du nombre des apprentis ayant achevé
leur formation : 1896 : 101 000 ; 1987 : 102 000 ; 1988 : 108 000 ;
1989 : 1 1 5 000 ; 1990 : 1 17 000, soit un total en cinq ans de
543 000 apprentis formés . La ventilation par région et départe-
ment de ces apprentis, estimée en proportion des contrats d'ap-
prentissage enregistrés au cours de l ' année 1990, est présentée par
le tableau ci-dessous.

ESTIMATIONS DU NOMBRE D'APPRENTIS
(formés de 1986 . à 1990)

Ile-de-France :
Paris	 13 041
peine-et-Marne	 8 634
Yvelines	 9 477
Essonne	 6 898
Hauts-de-Seine	 6 325
Seine-Saint-Denis	 8 373
Val-de-Marne	 6 405
Val-d'Oise	 6 965

Total	 66 117

Champagne-Ardenne :

Ardennes	 :	 2 204
Aube	 3 215
Marne	 5 225
Haute-Marne	 2 579

Total	 13 223

Picardie :
Aisne	 4 450
Oise	 6 346
Somme	 5 179

	

Total	 15 974

Haute-Normandie :
Eure	 6 118
Seine-Maritime	

	

Total	 20 887

Centre :
Cher	 2 566
Eure-et-Loir	 5 571
Indre	 2 764
Indre-et-Loire	 7 505
Loir-et-Cher	 5 137
Loiret	 7 218

	

Total	 30 760

Basse-Normandie :
Calvados	 6 649
Manche	 7 838
Orne	 4 311

	

Total	 18 797

Bourgogne :

Côte-d'Or	 6 455
Nièvre	 3 093
Saône-et-Loire	 5 617
Yonne	 4 180

	

Total	 19 345

Nord - Pas-de-Calais :

Nord	 15 983
Pas-de-Calais	 7 517

	

Total	 23 500

Lorraine :

Meurthe-et-Moselle	 7 918
Meuse	 2 187
Moselle	 9 354
Vosges	 4 353

	

Total	 23 812

Alsace :

Bas-Rhin	 1 l 377
Haut-Rhin	 l i 583

Total	 22 961

Franche-Comté :
Doubs	 4 842
Jura	 2 903
Haute-Saône	 2 773
Territoire de Belfort 	 2 634

	

Total	 13 151

Pays de la Loire :

Loire-Atlantique	 11 246
Maine-et-Loire	 9 902
Mayenne	 2 899
Sarthe	 7 163
Vendée	 6 211

	

Total	 37 422

Bretagne :
Côtes-d'Armor	 4 644
Finistère	 6 877
Ille -et-Vilaine	 :	 9 232
Morbihan	 6 599

	

l'otal	 27 351
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Poitou-Charentes :
Charente	 4 863
Charente-Maritime 	 9 413
Deux-Sèvres	 '	 4 576
Vienne . . .

	

.	 5 267

Total	 24 119

Aquitaine
Dordogne	 4 016
Gironde	 14 108
Landes	 2 566
Lot-et-Garonne	 3 986
Pyrénées-Atlantiques 	 5 082

Total	 29 75'7

Midi-Pyrénées :
Ariège	 1 340
Aveyron	 2 444
Haute-Garonne	 7 197
Gers	 1 736
Lot	 : .

	

1 302
Hautes-Pyrénées	 1 382
Tarn	 3 055
Tarn-et-Garonne	 2 191

Total	 20 647

Limousin
Corrèze	 2 743
Creuse	 75C
Haute-Vienne	 3 240

Total	 6 734

Rhône-Alpes :
Ain	 4 888
Ardèche	 2 069
Drôme	 3 628
Isère	 6 173
Loire	 3 948
Rhône	 14 769
Savoie	 3 030
Haute-Savoie	 5 693

Total	 44 198

Auvergne
Allier	 4 092
Cantal	 1 462
Haute-Loire	 2 027
Puy-de-Dôme	 7 513

Total	 15 094

Languedoc-Roussillon
Aude	 2 461
Gard	 7 079
Hérault	 8 347
Lozère	 636
Pyrénées-Orientales	 5 044

Total	 23 567

Provence - Côte d ' Azur
Alpes-de-Haute-Provence 	 1 458
Hautes-Alpes	 843
Alpes-Maritimes	 8 385
Bouches-du-Rhône	 17 339

Var	 8 756
Vaucluse	 6 940

Total	 43 721

Corse :
Corse -du-Sud	 906
Haute-Corse	 957

Total	 1 862

France Métropolitaine	 543 000

Emploi (A.N.P.E.)

49722 . - I I novembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fonctionnement actuel de l'A.N.P.E.
Malgré les accusations portées en ce moment sur cet organisme,
il faut souligner les moyens insuffisants du personnel, ses charges
accrues et de p'us en plus diversifiées. De plus, un rapport de
l'O .C.D.E . établit que la France compte un agent des services
publics de l'emploi pour 122 chômeurs, l'Allemagne 1 pour 57, le
Royaume-Uni I pour 36, ce qui confirme leur insuffisance numé-
rique . Il lui demande donc si elle compte intervenir afin de sou-
tenir les personnels de l'A .N .P.E . contre les accusations quelque
peu inopportunes dont ils sont l'objet actuellement.

Réponse . - Les critiques dont l'A .N.P.E . fait l'objet sont d'au-
tant plus excessives que les tensions sont fortes sur le marché du
travail . L'agence n'est pas en situation de monopole effectif sur
le marché du travail, mais elle y joue un rôle essentiel : , cepen-
dant ses efforts ne sont pas suffisamment reconnus par la collec-
tivité . Le cadre général de l'action de l'A.N.P.E . est, depuis le
18 juillet 1990, le contrat de progrès signé avec l'Etat . Deux
objectifs prioritaires indissociables lui sont fixés : la satisfaction
d'un plus grand nombre d'offres d'emploi dans des délais plus
brefs, d'une part, l'appui précoce aux personnes à la recherche
d'un emploi ou d'une formation en veillant à limiter les risques
d'exclusion. d'autre part . Pour parvenir à ces objectifs, l'A .N .P .E.
a entrepris un effort d'organisation, de modernisation de_sa ges-
tion et de renforcement des compétences et de l'npérationnalité
de ses agents . Afin d'adapter ses moyens aux charges induites
par ses missions permanentes, les effectifs de l'A .N .P.E . sont
accrus de 900 emplois entre 1990 et 1993 . L'Etat finance à hau-
teur de 400 MF un programme spécial d'amélioration des condi-
tions d'accueil des usagers permettant de rénover le tiers du parc
immobilier de l'A .N .P.E. sur trois ans . Parallèlement la réforme
statutaire du personnel de l'établissement entrée en vigueur le
l er juillet 1990 a représenté un effort financier de 300 MF.

Travail (droit du travail)

51366. - 16 décembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle si, dès maintenant, un premier bilan du nombre
d'appels faits aux conseillers du salarié mis en place par la loi
de 1991 peut être dressé.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la cir-
culaire d'application de la loi du 18 janvier -1991 relative au
ronseiiler de salarié prévoit expressément la mise en place d'un
suivi statistique annuel de l'activité des conseillers . Ainsi, une
synthèse quantitative et qualitative des résultats obtenus en la
matière pour la période s'étendant du l et juillet 1990 au 30 juin
1991 est actuellement en cours d 'élaboration.
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4'. RECTIFICATIFS
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

no 6 A.N . (Q) du 10 février 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

I o ) Page 632, 2 e colonne, la réponse à la question n° 52647 de
M. Jean Rigaud à M. Le ministre des affaires sociales et de l ' in-
tégration est annulée .

2') Page 691, 2 . colonne, 35 . ligne de la réponse aux questions
n os 52537,52676 et 52679 de MM . Xavier Dugoin, Guy Lengagne
et de Mme Bernadette lsaae.-Sibiile à M . le ministre délégué aux
postes et télécommunications :

Au lieu de : « . . . s'achèvera le 1 « janvier . . . ».

Lire : « . ., s'achèvera le 1 « juillet 1992 » .

n
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